
L’UNHCR en bref 

 

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) a été créé le 14 

Décembre 1950 par l'Assemblée Générale des Nations Unies. L’UNHCR a reçu le prix 

Nobel pour la paix en 1954 et 1981. Le mandat de l’Agence est de mener et coordonner 

l'action internationale pour la protection des réfugiés et de chercher des solutions aux 

problèmes des réfugiés dans le monde. Le but premier de l'UNHCR est de sauvegarder 

les droits et le bien-être des réfugiés.  

L'agence s'efforce ainsi d'assurer pour tous le respect du droit à demander l'asile et à 

trouver refuge dans un autre État. A terme, les solutions qu'elle met en œuvre sont le 

retour dans le pays d'origine, l'intégration dans le pays d'accueil ou la réinstallation dans 

un pays tiers. En plus de cinquante ans d'activité, l'agence a aidé des personnes 

déracinées à recommencer leur vie. Aujourd'hui, 6 300 employés continuent d'aider 

environ 32,9 millions de personnes dans plus de 110 pays. 
 

Le bureau régional de l’UNHCR à Beyrouth 

 

Le bureau régional de l’UNHCR à Beyrouth a été ouvert en 1963. En ce temps-là, il 

couvrait tous les pays du Moyen-Orient. En 1986, le bureau régional fut transféré à 

Bahrein, puis plus tard, en Egypte. C’est en 1982 que le bureau régional fut à nouveau 

transféré à Beyrouth. Les activités de l’UNHCR au Liban sont menées à bien par 69 

membres du personnel. En 2005, un Centre Régional de Réinstallation fut créé à 

Beyrouth pour couvrir le Moyen-Orient, l’Afrique du Nord, l’Asie Centrale et du Sud-

Ouest. Les fonctions du Centre sont de mettre en évidence les procédures de réinstallation 

et de servir de nœud central de liaison avec les pays d’accueil. 

 

Les bénéficiaires 

 

L’article 7 (c) du statut de l’UNHCR stipule que son mandat ne s’étend pas aux 

personnes qui continuent de recevoir aide et protection d’un autre organe ou agence des 

Nations Unies. De ce fait, les réfugiés palestiniens au Liban, en Syrie, Jordanie, 

Cisjordanie et Gaza ne relèvent pas du mandat de l’UNHCR vu qu’ils sont suivis par 

l’UNRWA. 

 

Qu’est ce qu’un réfugié? Un réfugié est « une personne qui se trouve hors du pays dont 

elle a la nationalité ou dans lequel elle a sa résidence habituelle ; qui craint avec raison 

d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance 

a un certain groupe social ou de ses opinions politiques, et qui ne peut ou ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ou y retourner en raison de ladite crainte.»  

(Définition du réfugié dans la convention de 1951) 

 

La majorité des réfugiés non-palestiniens au Liban sont Irakiens. A la fin de l’année 

2008, le nombre de réfugiés Irakiens au Liban était estimé a 50.000 personnes, dont près 

de 10.500 étaient enregistrés auprès de l’UNHCR. 

 



En sus des réfugiés Irakiens, 320 réfugiés et 639 demandeurs d’asile de nationalités 

autres, principalement Soudanais et Somaliens, étaient également enregistrés auprès de 

l’UNHCR. 

 

  

Activités principales 

 

Promotion de la Protection des Réfugiés : La plupart des réfugiés n’ont pas de statut 

légal au Liban et courent le risque d’arrestation et de détention. L’UNHCR a réussi à 

obtenir la libération de 230 réfugiés en 2008. D’autre part, 1029 personnes ont reçu une 

assistance légale. 

 

Réinstallation : La réinstallation dans des pays tiers est la seule solution viable à long 

terme pour la majorité des réfugiés au Liban. En 2009, l’UNHCR prévoit la réinstallation 

de 2500 personnes. 

- 2391 personnes ont été acceptées pour réinstallation en 2008, dont 2320 Irakiens. 

- 1373 réfugiés ont pu partir pour des pays tiers en 2008, dont 1239 Irakiens. 

 

Santé : Par le biais de ses partenaires, l’UNHCR a fourni une aide à la santé pour des 

patients internes et externes, sur la base d’une évaluation des besoins. Un bureau pour la 

réhabilitation des victimes de tortures et violences, dirigé par le partenaire de l’UNHCR, 

RESTART, fournit également des services de santé mentale. 

- 4560 individus ont bénéficié de soins médicaux en 2008. 

- 518 personnes ont bénéficié de soutien psychologiques en 2008, par 

l’intermédiaire de Restart, partenaire de l’UNHCR. 

 

Education : En 2008, le ministère libanais de l’Education a émis une circulaire officielle, 

appelant les écoles publiques et privées à faciliter l’inscription de tous les enfants 

recommandés par l’UNHCR. L’UNHCR fournit des bourses scolaires à tous les enfants 

de réfugiés, ainsi que des classes de rattrapage et des stages de formation professionnelle, 

par l’intermédiaire de ses partenaires non-gouvernementaux. 81% des enfants de réfugiés 

entre 4 et 17 ans sont inscrits dans des programmes éducatifs formels. 

- 1397 enfants ont reçu des bourses pour l’année scolaire 2008-2009 

- 393 individus ont bénéficié de sessions de formation technique en 2008. 

 

 

Les Centres Communautaires 

 

Le Bureau a deux centres communautaires pour les réfugiés et les demandeurs d’asile au 

Liban, dirigés par son partenaire, l’Association Amel. Le premier est situé dans la 

banlieue Sud de Beyrouth, le second à l’Est de Beyrouth, avec une attention spéciale 

dédiée à la valorisation des femmes. Les centres fournissent des cours non formels aux 

étudiants réfugiés, ainsi que des stages de formation professionnelle aux adultes, en sus 

des cours de musique, stages de football, « drama theraphy » ou thérapie par le théâtre 

aux enfants de réfugiés et aux jeunes, dans le but de les aider à s’exprimer, de leur 

remonter le moral et de développer leurs talents. 



Le travail en partenariat 

 

Partenaires d'exécution en 2009 : Association Justice et Miséricorde (AJEM), 

association Amel, CARITAS-Centre des Migrants, le Conseil des Eglises pour le Moyen-

Orient, (MECC) et RESTART. 

 

Partenaires opérationnels en 2009 : Arc-en-ciel, Association de la Charité Chaldéenne, 

le Conseil Danois aux réfugiés, Frontières, la Commission Catholique Internationale pour 

la Migration (IECD), l’OIT (ou ILO), Corps Medical International (IMC) Insan, 

l’Organisation Internationale pour la Migration (OIM) l’Association Libanaise pour le 

Développement (Al Majmoua), Médecins Sans Frontières (MSF) Le conseil Norvégien 

pour les Réfugiés (NRC), Pinnacle, Right to Play, Save the Children- Sweden, and World 

Vision International. 

 

2008 en chiffres : 

 

10,531 est le nombre total de réfugiés inscrits à la fin de 2008 

1,373 réfugiés réinstallés dans des pays tiers 

230 réfugiés libérés 

1,029 réfugiés ont reçu une assistance juridique 

7,735 coupons d’alimentation distribués 

1,397 réfugiés ont reçu des coupons d’habits hivernaux  

1,242 familles ont bénéficié d’une assistance financière ou non matérielle 

4,560 individus (composés de femmes à hauteur de 44%) ont bénéficié de soins médicaux 

518 individus ont bénéficié de soutien psychologique direct ou indirect. 62% des 

bénéficiaires directs sont des hommes.  

1397 enfants ont bénéficié de bourses scolaires.   

393 individus ont bénéficié de sessions de formation technique  

2348 visites de terrain ont été effectuées 

 

Pour plus d’informations sur l’UNHCR: 

Tel :  +961 1 849201 

Fax : +961 1 849211 

Email : lebbe@unhcr.org 

Site Web : www.unhcr.org (Anglais) 

      www.unhcr.org.eg (Arabe) 
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